DERATISATION - DESINFECTION - DESINSECTISATION:
DEPIGEONNISATION - TRAITEMENT DES EFFLUENTS
PHOTOVOLTAIQUE
Agrément n° CA 000 44 - Certifié DRAAF

TFIFS
Objet : contrat de dératisation

a CAMDA

Reims, le 29 mars 2021

MAIRIE
51500 CHAMPFLEURY

CONTROLE

Madame le Maire,
Monsieur le Maire,

Le contrat qui nous lie prévoit un traitement annuel plus un contréle des lieux sensibles
de votre commune et, le cas échéant, dans les endroits que vous signalerez a notre
agent.

Nous vous informons du passage de notre Agent, M. Romain PARISSET sur
votre commune le :

mardi 13 avril 2021 milieu de matinée
En arrivant sur la commune, il prendra contact avec vous-méme ou avec la personne
que vous avez désignée comme notre correspondant et recevra les consignes
nécessaires.

A lafin du contréle, notre agent vous laissera un exemplaire du bordereau d'application.

Veuillez recevoir, Madame le Maire, Monsieur le Maire, 'assurance de nos salutations
distinguées.

Thierry FOURMET

Directeur Délégué
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INSCRIPTION pour la DERATISATION COMMUNALE
CHAMPFLEURY

A retourner a la MAIRIE dans les 3 jours

Dératisation - MARDY 13 VRl Zoef

NOW 2 ccononeeeersaniiiiiieiineeneennonncansnnsennns Pr&MOM & v voionaevrvsvirsisisnonssscsosnnonesnesnsns
Adresse T
TElEPRONG : ..ovveeeeerierseriisearensiorennncssnns Portable : .....ccoccvvrernnaininirerinnssensnneneanens
Problemes ren@@n@r’és : [0 RATS

Commentaires :




